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de notre am bassade et de nos consulats com ptent
90.000 élèves en Turquie, 16.753 en Egypte, 4.500 en 
Grèce, etc., soit un  to tal de plus de 111.000 élèves.
Il ajoute : « Ces chiffres ne com prennent pas tous les 
« enfants qui apprennent le français en Orient, car la  
« propagation de n o tre  langue y a fa ittan t de progrès 
« et s’est tellem ent im plantée dans les usages que les 
« écoles étrangères, grecques, arm éniennes, ita- 
« liennes m êm e, se voient bien souvent obligées d’en- 
« seigner le français à leurs élèves, au moins à titre 
« subsidiaire » ; il term ine en constatant qu ’il « ne 
« doit pas subsister le m oindre doute su r ce fait que 
« la population scolaire de nos écoles et l ’enseigne- 
« m ent du français en  Orient sont en progrès constant 
« et sensib le; et c’est un fait qui ne peut que ré jou ir 
« tout le m onde en F rance sans distinction d’opi- 
« nion. »

M. Constans, dans sa le ttre  du 30 ju in  1906, répon
dant à une dem ande du m inistre, M. Léon Bourgeois, 
qui désirait savoir si la statistique scolaire dressée 
par l ’am bassade, le 6 septem bre 1904, pouvait tou
jours être tenue pour exacte, donne des précisions. 
Le chiffre de 1904, com prenant les écoles subven
tionnées et les écoles sim plem ent protégées, était de 
88.424 (Egypte, Grèce, etc., non comprises). M. Cons
tans, après nouvelle enquête, affirme que le chiffre ne 
s’est modifié que pour augm enter. Les écoles subven
tionnées com ptent actuellem ent 62.336 élèves; bon 
nombre d’écoles catholiques latines, les écoles de 
« rA lliance israélite », etc., qui sont seulem ent pro
tégées, ne sont pas com prises dans ce total. « Les 
« rapports qui m ’on t été adressés cette année, écrit 
« M. C onstans, signalent tous une augm entation du 
« nom bre des élèves pour l’ensem ble des établisse- 
« m ents d’une ville ou d ’une circonscription consu*


